
DEPUIS LE 1er JANVIER 2001, vous
pouvez bénéficier de journées de

formation continue dont les modali-
tés d’admissibilité vous ont été commu-
niquées par la Régie le 21 mars dernier
(amendement 72, Communiqué 110/
2001-03-21). Ces informations avaient
été précédées de celles que vous adres-
sait le président de la Fédération dans
une lettre datée du 23 janvier et dans
le bulletin de la Fédération «Nouvelles
de la FMOQ» de mars 2001.

Années civiles 2002 et 2003

Il est important de retenir que cer-
taines conditions d’admissibilité au-
dit programme demeurent les mêmes,
soit :
■ Avoir une pratique active de 4000$
par mois ou de 2000$ par mois avec
10 jours de facturation;
■ Obtenir, pour l’année concernée,
l’autorisation du département régio-
nal de médecine générale (DRMG) en
remplissant le formulaire «Autorisa-
tion à se prévaloir du fonds d’alloca-
tion de formation continue » que le
DRMG vous adresse.

Comme l’annonçait le président de
la Fédération dans sa lettre de janvier
dernier, d’autres modalités liées à la
participation du médecin aux activi-
tés du DRMG seront établies pour les
années subséquentes à la première an-
née d’application.

Activités du DRMG 
et participation du médecin

Il est prévu à l’annexe XIX de l’en-
tente générale traitant du programme
de formation continue que, au plus tard
le 1er octobre de chaque année, le chef
du DRMG détermine les secteurs d’ac-
tivités admissibles ainsi que les mo-
dalités de participation à ces activités,

et en informe les médecins exerçant
dans son territoire (paragraphe 6.01).
Le médecin qui voudra bénéficier du
programme du Fonds d’allocation
de formation continue devra donc sa-
tisfaire, à partir du 1er janvier qui suit,
aux critères ainsi fixés par le chef du
DRMG.

Le DRMG reçoit la demande du mé-
decin, mais l’évalue cependant sur la
base de sa participation aux activités
qui lui ont été signifiées dans l’année
civile précédente. Il autorise alors, s’il
y a lieu, l’octroi de journées de forma-
tion continue dans les 30 jours suivant
la date de réception de la demande.

Année 2002:
année de transition

La participation du médecin aux
activités déterminées par le chef du
DRMG lui donnant droit à des jour-
nées de formation continue rémuné-
rées s’évalue sur l’année civile 2001. Il
est fort probable que peu de chefs de
DRMG ont à ce jour élaboré de telles
modalités de participation. Il appar-
tiendra donc, conformément au pa-
ragraphe 8.03 de l’annexe XIX, au chef
du DRMG d’apprécier la participa-
tion du médecin selon des barèmes
que le DRMG aura normalement dé-
terminés à l’automne.

Année 2003:
application intégrale de la règle

Comme nous l’avons mentionné
précédemment, la demande que le mé-
decin adresse au DRMG afin de bé-

néficier du programme est évaluée sur
la base de sa participation aux activi-
tés du DRMG au cours de l’année ci-
vile précédente (paragraphe 6.02 de
l’annexe XIX).

Afin de bénéficier des avantages du
programme de formation continue,
il est donc important que, dès janvier
2002, le médecin participe aux activi-
tés déterminées par le chef du DRMG,
activités que ce dernier lui aura si-
gnifiées au plus tard le 1er octobre
2001.

Pour vous aider à comprendre les
règles d’application du programme
de formation continue, voici quelques
exemples :

Premier exemple: le Dr A

Au cours de l’année 2001, le Dr A s’est
prévalu d’un total de cinq journées de
formation continue.

Pour bénéficier de ces journées de
formation, il a eu une pratique active
mensuelle rémunérée à l’acte de plus
de 4000$. Il a obtenu l’autorisation du
DRMG après avoir rempli le formu-
laire à cet effet. Il y a signalé qu’il pra-
tiquait dans un cabinet et un centre
hospitalier (CH), ce qui implique un
suivi de sa clientèle tant au cabinet
qu’au CH.

Au cours de l’année 2002, il conserve
la même pratique qu’en 2001. À la
fin de septembre, il reçoit du chef du
DRMG une liste des activités priori-
taires auxquelles il doit participer en
2002.
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Pour l’année 2002
L’admissibilité du Dr A au pro-

gramme est évaluée en fonction de sa
pratique de l’année civile 2001. Pour
s’en prévaloir, il devra de nouveau ob-
tenir l’autorisation du DRMG pour
l’année 2002. Celui-ci évaluera dans
quelle mesure il a contribué à répondre
aux besoins de la région selon les cri-
tères qu’il aura déterminés. Supposons
qu’il a, au cours de l’année 2001, satis-
fait aux critères du DRMG.

Il aura donc droit aux sept jours de
formation continue prévus au pro-
gramme. Soulignons que les deux jours
qu’il n’avait pas pris en 2001 ne peuvent
être reportés.

Pour l’année 2003
Étant donné que la pratique qui sera

évaluée pour l’année 2003 est celle de
l’année 2002, le Dr A devra dès janvier
2002 se conformer aux critères que le
chef du DRMG lui aura fait connaître
en septembre 2001. 

Si sa pratique satisfait aux critères
du DRMG, il aura droit à sept jours de
formation continue.

Deuxième exemple: le Dr B

Au cours de l’année 2001, le Dr B
s’est prévalu d’un nombre de journées
de formation continue proportionnel
au nombre de mois de pratique active
reconnues par la Régie de l’assurance-
maladie du Québec (RAMQ), soit
3,5 jours.

En effet, comme il a pris six mois de
congé sabbatique, il a eu une pratique
active de juillet à décembre 2000, ce
qui lui a donné droit à 3,5 (7 ÷ 2)  jours
de formation. Il avait obtenu l’autori-
sation du DRMG en remplissant le
formulaire pertinent. Il y a inscrit qu’il
faisait des consultations au cabinet du
lundi au jeudi, de 9h à 17h, et parti-
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cipait au programme de maintien à
domicile du CLSC (MAD) à raison
d’une journée par semaine. Au cours
du mois de septembre 2001, il reçoit
du DRMG une liste des activités prio-
ritaires auxquelles il doit participer à
partir de janvier 2002 pour bénéficier
du programme de formation conti-
nue. La garde en disponibilité en éta-
blissement y est prévue.

Pour l’année 2002
Son admissibilité se fonde sur sa pra-

tique de l’année civile 2001, pendant
laquelle il a eu une pratique active re-
connue par la RAMQ.

Pour l’année 2002, il devra de nou-
veau obtenir l’autorisation du DRMG.
Supposons que le DRMG juge que le
Dr B n’a pas contribué suffisamment
à répondre aux besoins de la région
selon les critères qu’il a déterminés. Il
lui signale donc qu’il devra participer
à une garde en disponibilité pour le
service du MAD à raison d’une fin de
semaine par mois.

Il satisfait à cette exigence à partir
du mois d’avril 2002.

Étant donné que la participation du
médecin est évaluée sur l’année civile
précédente (2001) et que, selon cette
évaluation, le Dr B  n’a pas suffisam-
ment contribué à répondre aux be-
soins de la région, le DRMG pourrait
refuser sa demande de bénéficier des
avantages du programme de forma-
tion continue.

Cependant, si le Dr B s’engage à par-
ticiper davantage dans les meilleurs
délais, le DRMG pourrait aussi, le cas
échéant, accepter sa demande sous
réserve qu’il respecte son engagement.

Pour l’année 2003
La participation du Dr B au pro-

gramme de formation continue sera
assujettie aux critères relatifs à sa par-

ticipation aux activités prioritaires dé-
crites pour l’année 2002 que le DRMG
lui aura signifiés en septembre 2001.

Dans le cas présent, la participation
à une garde en disponibilité pour le
service du MAD est reconnue comme
satisfaisant aux exigences du DRMG
conformément à la liste adressée au
Dr B en septembre 2001.

Ce dernier ayant participé à une telle
garde à partir d’avril 2002, le DRMG
reconnaît 9/12 d’année comme ré-
pondant à ses exigences. À partir de sa
participation en 2002, le Dr B se verra
reconnaître pour l’année 2003 9/12
des jours de formation (7 ÷ 12 x 9),
soit cinq jours, qui lui seront confirmés
lorsqu’il présentera sa demande d’au-
torisation au DRMG après avoir rem-
pli le formulaire prescrit.

Troisième exemple: la Dre C

La Dre C obtient son permis de pra-
tique le 1er juillet 2001. Elle a une pra-
tique active dès le 1er août, qui se pour-
suit pour le reste de l’année civile 2001.

Elle veut se prévaloir du programme
de formation continue et en demande
l’autorisation au DRMG. Elle inscrit au
formulaire qu’elle a une pratique ac-
tive rémunérée à tarif horaire dans un
CLSC, en médecine familiale, du lundi
au vendredi. Elle essuie un refus, car le
programme n’est admissible qu’aux
médecins qui ont eu une pratique ac-
tive au cours de l’année civile 2000.

Le 15 septembre 2001, la Dre C re-
çoit du DRMG la liste des activités
prioritaires auxquelles elle doit parti-
ciper pendant l’année civile 2002 pour
avoir droit aux journées de formation
continue. Il y est prévu qu’une pratique
dans un CLSC est reconnue comme
une activité lui donnant le droit de se
prévaloir du programme, pourvu
qu’elle y exerce une journée par semaine

à des heures «défavorables» et parti-
cipe à la garde en disponibilité dans un
centre d’hébergement et de soins de
longue durée, ce qui comprend le ser-
vice du MAD.

Elle ne modifie pas sa pratique, et
son profil pour l’année 2002 est sem-
blable à celui de 2001.

Pour l’année 2002
La Dre C s’adresse au DRMG pour

obtenir l’autorisation de se prévaloir
du programme en remplissant le for-
mulaire, dans lequel elle précise qu’elle
pratique dans un CLSC. Cette pratique
est inchangée depuis l’année précédente.

Le DRMG apprécie cette pratique à
partir des critères qu’il a déterminés
pour cette année-là. Étant donné qu’il
évalue la pratique de l’année antérieure
(2001) et qu’alors, la Dre C répondait à
certains besoins de la région, le DRMG
autorise 3,5 jours de formation. En ef-
fet, la Dre C n’a eu au cours de l’année
précédente que six mois de pratique
active, le mois de juillet étant présu-
mé un mois de vacances et considéré
comme une période de pratique active
en vertu du programme.

Pour l’année 2003
De nouveau, la Dre C s’adresse au

DRMG afin d’obtenir des journées de
formation continue. Sa pratique est
identique à celle qu’elle avait inscrite
dans les formulaires précédents, et elle
n’a pas tenu compte des informations
reçues du DRMG en septembre 2001.
Étant donné que les jours de formation
admissibles pour l’année 2003 sont
calculés en fonction de sa pratique au
cours de l’année civile précédente et
que, pour 2002, les activités auxquelles
elle devait participer lui avaient été
transmises, le DRMG refuse d’autori-
ser les journées de formation continue
prévues au programme. ■■

Le Médecin du Québec, volume 36, numéro 9, septembre 2001

127

propos juridiques


